
CAPEA Initiative

Un premier pas vers le progrès !

Mettre en œuvre des actions concrètes
répondant aux préconisations du diagnostic,
proposer des réponses thématiques aux
besoins immédiats de l'entreprise sur 
les volets économique, social ou 
environnemental.

En fin de démarche, le chef d’entreprise, en
fonction du thème retenu devra :

mieux appréhender la stratégie de son
entreprise,
développer son activité commerciale,
mieux gérer les ressources humaines,
améliorer son organisation interne,
planifier et définir les priorités,
maîtriser la sécurité,
maîtriser les règles d'hygiène.

Une approche sur le mode accompagnement :
2 à 3 journées d'accompagnement par un
conseiller de la Chambre de métiers et de
l'artisanat sur une période de 6 à 8 mois.

Faciliter la gestion de l'entreprise par 
l'appropriation d'outils simples,
mieux appréhender son environnement,
se préparer à aller plus loin.
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Les entreprises ayant participé à CAPEA
Diagnostic.

Le financement est défini selon les régions.
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